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50 mois, et quels résultats?...
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 Edito:     Et voilà! 50 ème numéro de la Rive! Il y a cinquante mois, soit 4 ans et 
deux mois, je décidais de répondre à la campagne ignoble perpétrée par les opposants à 
l’élection au poste de Maire de Dominique MARCOTTE… J’éditais donc une feuille de 
chroniques, que j’intitulais «La Rive», allusion au «Hélot», héritier du bulletin municipal que 
j’avais rédigé pendant treize ans… Car tout le monde sait que la Rive, c’est le Hélot quand il 
arrive à Chauny… Je voulais ainsi montrer que les problèmes liés au vivre ensemble ne 
s’arrêtent pas aux portes de la commune… Cette initiative n’aurait pas été plus loin que deux 
ou trois numéros, mais l’analyse des résultats de ces élections ayant déclenché la hire de mes 
anciens amis du Conseil, une campagne de dénigrement orchestrée par Pierre LELONG au 
travers d’une feuille pamphlétaire qu’il a nommée la Pierote, s’est faite jour, qui m’a 
naturellement motivée pour continuer à critiquer notre Conseil municipal jusqu’à la fin du 
mandat, c’estàdire jusqu’au numéro 72... Allez ! Encore 22 numéros et la Rive aura vécu !
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 Lorsque des candidats viennent en opposition à une équipe 
municipale, c’est qu’ils ont décidé de faire mieux que ceux qu’ils ont viré… Hors quel bilan 
peuton tirer de ces cinquante mois de mandat, sachant qu’il n’en reste plus que 22, soit 
moins de deux ans maintenant?…

Côté investissement, le chat est maigre !… Aucune voirie nouvelle, si ce n’est quelques 
plateaux de sécurité qui ont coûté une fortune… A noter que lors du dernier mandat nous 
avions voté pour un plateau sécurisé sur la place pour un montant de 42 000  euros… Et bien 
le conseiller WATON et quelques autres avaient voté contre parce qu’ils trouvaient cela trop 
cher, les mêmes qui, aujourd'hui, ont voté pour 65 000 euros de ralentisseurs!!! Tout cet 
argent dilapidé pour faire ralentir quelques péquenots qui ne savent pas respecter le code de 
la route… 

Car si ces plateaux ralentisseurs sont devenus nécessaires, c’est aussi parce que les élus 



d’avant n’ont pas respecté le plan d’aménagement de voirie qui avaient été décidé par leurs 
prédécesseurs… En effet l’espace laissé aux véhicules à chaque intersection devait être 
beaucoup plus restreint et dessiné de telle manière que les véhicules étaient obligés de 
ralentir… Seulement voilà, quelques agriculteurs sont allés pleurer auprès de Madame la 
Maire «qui ne dit jamais non», et on a dessiné des intersections bien dégagées pour que les 
tracteurs puissent y passer à toute vitesse…
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Le plan des intersections du village telles 
qu'elles étaient prévues initialement en 
2007... On voit que les voies avaient été 
fortement rétrécies pour faire baisser la 
vitesse...

Et puis il y a eu la vidéosurveillance… Un peu de rénovation, l’assainissement, un peu de 
travaux dans le bâtiment de la Mairie, et c’est tout...
L'assainissement, justement, parlonsen... L'agglomération Chauny Tergnier La Fère a lancé 
une enquête publique sur son futur zonage d'assainissement et des eaux pluviales... Il fallait 
donner son avis... J'ai envoyé le mien dont je vous livre les propos dans cette feuille...

Avis sur le zonage de l'assainissement 
et des eaux pluviales de l'agglomération...

La communauté d’agglomération, poussée sans doute par les mêmes motivations 
que pour l’élaboration du schéma cyclable, l’octroi de subventions, se décide enfin à élaborer 
un plan de zonage de l’assainissement…

Nous ne discuterons pas du contenu global du dossier qui est soumis à la perspicacité 
des citoyens, tant est dense et volumineuse la masse d’informations recueillie dans cette 
étude… S’il y a une impression positive à dégager de ces travaux, c’est qu’ils apportent une 
masse impressionnante d’éléments, qui fait apparaître d’ailleurs toute la complexité du 
problème…

Cependant, si l’exhaustivité des documents de cette enquête ne prête pas à discussion, 
nous nous permettrons d’y noter quelques manques, à la fois sur la forme et sur le fonds…

En premier lieu, pour ma part, je regrette le peu de place faite à l’assainissement non 
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collectif, et à l’absence d’informations concernant la gestion désastreuse faite par 
l’agglomération, et auparavant par les communes, au niveau de la mise en conformité des 
systèmes d’assainissement autonomes au sein de nos campagnes…  

Je n’analyserai pas ici la situation de la totalité des 32 communes de l’agglomération 
qui sont classées en assainissement non collectif, la tâche serait bien trop lourde pour mes 
vieux neurones. Je me contenterai donc de développer le seul cas que je maîtrise 
parfaitement: celui de mon village d’Ugny le Gay…

D’abord pour tordre le cou à certaines affirmations contenues dans cette étude je cite :
« … Le recensement des systèmes d’assainissement non collectif est partiel et peu fiable. En 
outre la conformité de ces systèmes n’a jamais été vérifiée...»
Faux !!!
Ce genre d’affirmation laisserait entendre que le problème n’a jamais été traité par les 
communes rurales… Hors à Ugny le Gay, les élus ont commencé à se pencher sur 
l’assainissement en 1997! En témoignent ces pages du bulletin municipal de l’époque que je 
joins en annexe de ces observations (bulletin 23 et 24)… Ces écrits sont extraits du dossier 
«schéma d’assainissement première phase d’Ugny le Gay» qui doit probablement être archivé 
en Mairie, si, comme à son habitude, Madame la Maire ne l’a pas passé au pilon… Il existe 
également une carte des sols de la commune qui décrit les zones favorables à l’épandage et 
celles qui ne le sont pas… Ces documents ontils été transmis aux rédacteurs de l’étude ?...
Les petites mains qui ont confectionné cette étude auraient d’ailleurs été fort avisées de 
consulter certaines personnes ayant une connaissance fine du terroir pour compléter leurs 
informations… Concernant le descriptif du réseau EP (eaux pluviales) d’Ugny le Gay par 
exemple, il contient certaines erreurs qui auraient pu être corrigées en consultant le plan des 
cours d’eau...
Concernant la fiche descriptive de la situation de chaque village, il est écrit : 
« ...il est recommandé de réaliser des investigations complémentaires afin de connaître les 
caractéristiques du réseau pluvial d’UgnyleGay.
A noter qu’aucun point noir ou dysfonctionnement n’est relevé formellement… »
Il est donc reconnu ouvertement que l’étude du terroir n’est pas complète et qu’il faudrait 
affiner les informations pour pouvoir décider d’une manière certaine… Et de ce fait, la 
remarque est pertinente, car un point noir, à Ugny le Gay, il y en a un : à la sortie du village 
vers Chauny, où l’eau traverse la route sans que les systèmes de drainage mis en place ne 
parviennent à la canaliser...
Enfin, deux informations contenues dans cette étude m’ont laissées quelque peu perplexe…
D’une part cette référence au SAGE de l’Oise moyenne :
« ...La solution « ANC » est appuyée par le SAGE Oise Moyenne qui précise qu’en zone 
d’habitat dispersé, les communes et leurs groupements compétents sont invités à étudier 
systématiquement les solutions d’assainissement collectif performantes, avant de décider de 
la mise en place d’un système d’assainissement collectif... ».
Hors, à ma connaissance ce SAGE n’est pas encore écrit, si l’on se réfère au site 
gouvernemental qui liste les SAGE du territoire, et qui le classe dans les SAGE «en cour 
d’élaboration»…
D’autre part, la page concernant les aides financières de l’Agence, qui évoque des aides 
conséquentes concernant les assainissements non collectifs… Hors, dans les années 2015, à 
Ugny le Gay, compte tenu de l’urgence de la situation, sur injonction pressante du Préfet de 
l’Aisne, le conseil municipal avait commencé à établir un dossier auprès des habitants, pour 
bénéficier de cette aide. Hélas quelque temps après, elle nous avait été refusée par l’Agence de 
l’eau, prétextant un détournement des fonds dédiés aux communes par le gouvernement 
français… Je m’étonne donc que l’on reparle des ces aides… Je joins par ailleurs l’article du 
bulletin municipal d’Ugny le Gay traitant de ce sujet (Hélot 27)…

Les documents cités vous sont présentés dans les pages suivantes...








